COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 12 OCTOBRE 2010 A 20H30

Etaient présents : tous les conseillers.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

1. Réforme taxe d’habitation

La réforme de la fiscalité locale prévoit que la taxe d’habitation, auparavant partagée entre le département et les communes, sera, à compter de janvier 2011, perçue exclusivement par le secteur communal. 

Les communes doivent faire le choix d’un régime d’abattements destiné à alléger la charge fiscale des familles. 

Le Conseil Municipal attend des services fiscaux de l’Etat des données précises sur les conséquences de ce choix pour prendre une décision, laquelle doit être prise impérativement avant le 31 octobre 2010.

2. Délibération pour le droit de raccordement au réseau de chaleur de la chaufferie bois

Comme prévu dans le règlement de service relatif à la vente de chaleur du réseau communal, un droit de raccordement de 1000 € TTC est demandé aux abonnés (monsieur Pierre Barbier et madame Colette Barbier).  Ces droits de raccordement permettent de contribuer aux frais d’établissement du réseau enterré de chauffage.

Délibération prise à l’unanimité des présents.

3. Achat parcelle à la Société Forestière de la Côte d’Or

L’achat de la parcelle sur laquelle se trouve le captage de Belle-Eau a (enfin !) été réalisé. Le montant de cette opération est de 6500 €, frais de notaire inclus pour une superficie de 44 ares. 

De plus, le Conseil Municipal décide de régler la note d’honoraires présentée par monsieur Helmbold du Groupement Forestier de la Côte d’Or pour une étude réalisée en 2000 et pour un montant de 457,35 €.

4. Remboursement Société Antargaz

La citerne de gaz, alimentant les installations de chauffage de l’école et de la salle de convivialité, a été enlevée et remplacée par une cuve de contenance inférieure ; en conséquence, le volume de gaz restitué à la société Antargaz a généré un remboursement par celle-ci de 1 703.48 €.

Le Conseil Municipal accepte le remboursement par chèque bancaire.

5. Dossiers de demandes de subventions

Les demandes de subventions, concernant « l’aménagement de sécurité et cheminement sécurisé des écoliers entre la Mairie et le RD 102 » d’un montant de 6 930 € HT et « l’aménagement et l’accessibilité à la mairie pour les personnes handicapées » de 12 354.29 € HT, seront déposées avant la fin du mois.

6. Renouvellement bail location terrains communaux

Le Conseil Municipal décide de renouveler le bail de location des terrains communaux à la Société Coopérative Pastorale Agricole de Myon.

7. Projet d’aménagement « cœur de village »

Une rencontre entre les différents acteurs du projet a permis de préciser les travaux à réaliser sur le terrain entre la cour de l’école et la chaufferie bois.

8. Don à l’association « Ronde de l’Espoir »

Les cyclistes de la Ronde de l’Espoir ont fait une halte à Myon. A cette occasion, une promesse de don avait été faite à cette association locale de lutte contre le cancer : 100 €.

9. Couverture de l’abri-bus

Un abri-bus a été installé sous le lotissement. L’achat de tuiles pour sa couverture sera réalisé pour un montant de 481.46 € TTC.

10. Signalétique

Un devis a été demandé à Franche-Comté Signaux pour la réalisation des panneaux de signalisation pour les chambres d’hôtes de madame Catherine Margelin. Quatre panneaux semblables à ceux déjà en place seront commandés pour un montant de  272.09 € TTC.

11. Rappel arrêté divagation chiens
Le Maire attire une nouvelle fois l’attention sur le problème de divagation des chiens. Il est rappelé que dans toutes les rues, voies et espaces publics, les chiens devront être tenus en laisse. Les infractions sont passibles d’amendes et la Brigade de Gendarmerie de Quingey verbalisera les contrevenants.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30.

Le Maire

Jean LAPORTE



